
Vendredi 4 juillet 2014 

n°1868 

www.mairie-guilers.fr 
 

Courriel :  
ville@mairie-guilers.fr 

Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS -Tél.: 02 98 07 61 52 / Fax : 02 98 07 46 44 

Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et 13h30 à 17h30.  

Le samedi : de 9h à 12h. 

Service urbanisme : fermeture au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi. 

Horaires d’ouverture de la Guilthèque : lundi : fermé / mardi : 14h - 18h / mercredi : 10h - 12h et 14h - 18h / 

jeudi : fermé / vendredi : 14h - 18h / samedi : 10h - 12h et 14h - 17h. Tél. : 02 98 07 44 55. 

     Nouvelles de Guilers  
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Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 

SAMU : 15 / Pompiers : 18 

Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 

Guilers Taxi : 02 98 07 69 48 

Taxi Petton : 06 10 09 45 79 

Ambulances de Guilers : 02 98 36 45 45 

Numéros utiles 

 

Mme Le Roux, Mme Habasque, Mme Quiviger : 

02 98 07 65 18 - 5, rue Saint Valentin 

Mme Amil, Mme Merdy, Mme Guillou, Mme Ulliac, Mme Pochart 

: 02 98 07 65 84 - 5, rue Saint Valentin 

Mme Couard, Mme Favennec : 

02 98 36 41 58 - 24, rue Charles de Gaulle 

Infirmiers 

 

Week-end du 4 juillet 

Pour obtenir le nom 

du médecin de garde 

faites le 15. 

Médecin de garde  

Toutes les nuits  

de la semaine et  tous les 

jours de 12h à 14h.   

Contactez le 32 37 

Pharmacie de garde 

 

 

Samedi 5 juillet  

14h30 - Agora : assemblée générale de l’association locale  ADMR Guilers-Bohars. 
A partir de 22h - château de Kéroual : festival Astropolis. 

 

Dimanche 6 juillet  
A partir de 20h - fort de Penfeld : soirée de clôture du festival Astropolis. 

 
Mercredi 9 juillet  

De 11h à 12h et de 14h à 15h30 - sous la mairie : épicerie sociale. 

 

Jeudi 10 juillet  
De 9h30 à 11h - sous la mairie : épicerie sociale 

De 16h30 à 20h - place de la Libération, marché. 

  
Vendredi 11 juillet  

A partir de 19h - fort de Penfeld : Fort Ciné. 

Agenda 

Samedi 5 juillet : 

de 10h à 12h en mairie,  

Nadine VOURC’H,  

adjointe au Maire. 

Permanence des élus 

 

Du 15 au 30 août - Hall d’exposition de la Guilthèque 

Exposition d’objets, de matériel, de panneaux explicatifs  

sur la Seconde Guerre Mondiale. 

Programmation cycle mémoriel  

Monsieur le Maire  

reçoit sur rendez-vous au  

02 98 07 61 52. 

Permanence de  
M. le Maire 

 

Décès :   

Madame UGUEN Thérèse – 3, rue Rolland Garros (87 ans). 

Madame MOREL Yvette – 10, rue Marie Curie (81 ans). 

Monsieur ROSEC Roger – 26, rue Millet (66 ans). 

Madame QUERE Florence – 255, rue Coat ar Guéot (38 ans). 

Etat civil 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de Bellevue, 13, 

place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09. Rendez-vous possible à Guilers. 
 

Mission locale pour les jeunes de 16 à 25 ans : place Napoléon III à Brest                         

02 98 47 25 53. 
 

Puéricultrice : permanences les lundis de 14h à 16h30 et les vendredis de 9h à 

11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest. Uniquement sur  

rendez-vous au 02 98 47 08 09.  
 

ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, rue Abbé de l’Epée à Guilers,  

02 98 07 69 05. Permanences le mardi de 10h à 12h et le vendredi de 14h à 17h. 
 

Relais Parents Assistantes Maternelles : service ouvert les lundis, mardis,                  

mercredis, jeudis toute la journée et le vendredi matin. Permanences téléphoniques 

: le lundi de 14h à 16h à Bohars au 02 98 01 14 04 ; le mardi de 10h à 12h à                    

Guilers au 02 98 31 04 36. Courriel : ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr.  

Permanences 

Vendredi 11 juillet 

Pique-nique et cinéma plein-air au 

Fort de Penfeld à partir de 19h. 

Possibilité de restauration 

 sur place par l’association  

Solex Iroise (saucisses, merguez, 

chips et boissons).  
 

Film « Tintin et le secret de la 
Licorne » à 22h15.   

Gratuit et ouvert à tous. 

Changement exceptionnel de date  

en raison des quarts de finale de la coupe du monde de football.  

 

Exposition de pastels 

 « Regards et Blues Attitudes » de Reg’ART 2 

 du 1er juillet au 16 août  

aux heures d’ouverture de la Guilthèque. 

La Guilthèque 



La mairie vous informe 

Déclaration préalable de travaux :    

QUEMENEUR Arthur – 10, rue Sophie Germain, clôture. 

Demande de permis de construire : 

QUELENNEC Tangi - rue de la Gare, maison individuelle. 

La mairie vous informe (suite) 

Dans le cadre des commémorations du 70ème anniversaire de la libération 

de Guilers qui se dérouleront les 27 et 28 septembre prochain, nous                 

recherchons des volontaires (associations, particuliers) pour l’aide à la 

mise en place des festivités. Votre participation peut se traduire de               

différentes façons, suivant vos disponibilités (installation, démontage, 

circulation, sécurité). Toute aide est la bienvenue. Pour tous renseigne-

ments complémentaires, prendre contact auprès de Laurie JEGADEN au 

02 98 07 61 52 (code 1). 

70ème anniversaire de la libération de Guilers 
Appel aux bénévoles 

 

Le CCAS et Guilers Entr’aide maintiennent le repas du mardi durant le 

mois de juillet. Dans un souci d’organisation, les inscriptions seront prises 

en mairie avant le vendredi 16h. Tarif : repas 5.15€, jus de fruit 0.40€, vin 

0.70€. 

Repas Saint Albert 

 

Mr QUINIOU, nouveau Conciliateur de justice sur Guilers, recevra en   

mairie de Guilers tous les lundis après-midi de 14h30 à 17h uniquement 

sur rendez-vous pris à l’accueil de la mairie au 02 98 07 61 52 (code 5). 

Sa prochaine permanence en mairie aura lieu le lundi 7 juillet. 

Permanence du Conciliateur de justice 

 

Le relais sera fermé du lundi 21 juillet au vendredi 15 août.                       

Réouverture le lundi 18 août à Bohars. Pendant cette absence, si besoin, 

voici les coordonnées des contacts possibles. Concernant la liste des                 

assistantes maternelles disponibles : pour Guilers appeler le CDAS de                   

Bellevue au 02 98 47 08 09 ; pour Bohars appeler le CDAS de                           

Lambézellec 02 98 03 39 52. Concernant les questions législatives                 

contacter la direction du travail 0810 29 00 09.  

Relais Parents Assistantes Maternelles 

 

L’épicerie sociale sera ouverte le mercredi 9 juillet de 11h à 12h et de 14h 

à 15h30 et le jeudi 10 juillet de 9h30 à 11h. 

Epicerie Sociale  

 

Jusqu’au lundi 28 juillet, des travaux seront réalisés à la déchèterie du 

Spernot à Brest. Ces travaux entraîneront la fermeture d’une partie des 

caissons, et occasionneront des difficultés de circulation. Durant cette 

période, il est conseillé aux habitants de Guilers de privilégier la                   

déchèterie du Vern – ZI du Vern à Brest. Pendant cette période, la déchè-

terie du Vern sera ouverte du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h 

à 19h (fermeture les mardis matin et jeudis matin), les dimanches et jours 

fériés de 9h30 à 12h30. 

Déchèterie du Spernot 

 

En raison de la période de congés, le prochain passage du dératiseur aura 

lieu le vendredi 8 août ainsi que le vendredi 29 août le matin.                       

Inscription à l’accueil de la mairie ou au 02 98 07 61 52 (code 5). 

Dératisation 

 

INFORMATION DE LA POPULATION et mise en place de mesures de 

prévention : le plan canicule est réactivé comme chaque année au niveau 

national afin de sensibiliser les personnes âgées ou handicapées et la             

population en général sur la conduite à tenir en cas de fortes chaleurs.           

Dès maintenant, nous invitons les personnes âgées ou handicapées et            

particulièrement les personnes isolées, à solliciter leur inscription sur le 

registre qui permettrait, en cas d’urgence canicule, l’intervention ciblée des 

services sanitaires et sociaux. Cette démarche d’inscription doit être              

volontaire. L’inscription peut cependant être sollicitée par un tiers (famille, 

voisin, service médical ou paramédical, personnel intervenant à domicile).  

Pour tous renseignements vous pouvez contacter le service social de la  

Mairie au 02 98 07 61 52 (code 5). 

Plan canicule 

 

Horaires d'ouverture de la mairie : à partir du mardi 15 juillet et  

jusqu'au vendredi 22 août inclus, la mairie sera ouverte du lundi au          

vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Fermeture le samedi matin à                                

compter du samedi 19 juillet et réouverture le samedi matin le 23 août. 

Horaires d'ouverture de la Guilthèque : du mardi 8 juillet au               

samedi 30 août inclus. Fermeture les lundis et jeudis toute la journée 

ainsi que les mardis et vendredis après-midi. Ouverture les mardis,             

mercredis, vendredis et samedis de 10h à 12h30. Les mercredis                  

après-midi de 14h à 18h et samedis après-midi de 14h à 17h. 

Les permanences des élus du samedi matin : seront interrompues du 19 

juillet inclus au 16 août inclus. Reprise des permanences le samedi 23 

août avec Daniel FERELLOC - 1er Adjoint. 

Dates de parutions des nouvelles de Guilers : elles paraîtront le                     

18 juillet et les 1er, 14 et 29 août. 

Horaires du C.S L. Ballard : du 1er au 13 juillet et du 18 août au 1er 

septembre : le complexe sera ouvert de 8 h à 23 h. Du 14 juillet au 17 

août inclus, ouverture de 8h à 20h. Pendant la période estivale, l’accès se 

fera par la rue Berthelot, les portails des rues de la Source et Didier            

Daurat seront fermés. 

Guilers Pendant l’été 

 

L’arrêté préfectoral du 4 juin 2014 portant réglementation en vue de 

prévenir les incendies est consultable à l’accueil de la mairie aux               

heures d’ouverture. Cet arrêté intègre les dispositions de la circulaire 

du 18 novembre 2011 sur l’interdiction du brûlage à l’air libre des  

déchets verts. Ainsi, l’article 4 a été modifié et limite les possibilités de 

dérogation à l’interdiction de faire du feu en période estivale dans les 

bois, forêts, landes et plantations, à l’écobuage, aux méchouis et aux 

feux de camp. Est également annexé un tableau récapitulatif de la             

règlementation en vigueur pour le brûlage des déchets verts. 

Actualisation de la règlementation  
relative aux feux 

 

Un décret applicable depuis le 1er janvier 2014, prévoit une durée de           

validité de 15 ans des cartes nationales d’identités délivrées aux                   

personnes majeures. Pour les titres délivrés entre le 2 janvier 2004 et le 

31 décembre 2013 la date de validité inscrite n’aura pas besoin d’être 

modifiée pour que la validité soit prolongée de 5 ans. Seules les personnes 

détenant une carte arrivant à expiration au 31/12/2013 doivent en effectuer 

le renouvellement. Pour les personnes devant effectuer un voyage hors de 

l’espace Schengen et de l’Union Européenne, dans un pays qui  accepte ce 

document à ses frontières (Turquie, Tunisie, Maroc, Egypte notamment), 

les autorités étatiques ont été informées de la prolongation de la durée de 

validité du titre. Pour de plus amples  informations, les usagers sont                 

cependant invités à consulter le site de « conseils aux voyageurs » du  

ministère des Affaires Etrangères.    Vous aurez aussi la possibilité de 

télécharger, sur les sites ministériels « diplomatie.gouv.fr » et 

« interieur.gouv.fr » un document attestant de la prolongation de la                  

validité de leur carte nationale d’identité. Les CNI délivrées à des                

personnes mineures conserveront, en revanche, une durée de validité de 10 

ans. Actuellement, les délais d’obtention d’une carte d’identité sont         

d’environ 5 à 6 semaines. 

Prolongation de la durée de validité des CNI 

CCAS 

Urbanisme/Voirie  



Vie associative (suite) Urbanisme/Voirie (suite) 

En 2012, la Région a mis en place une Opération de Développement et de 

Structuration du Commerce et de l’Artisanat (ODESCA), afin d’aider les 

entreprises commerciales et artisanales à se mettre aux normes 

« accessibilité ». Sont concernés, l’ensemble des établissements recevant 

du public de 5ème catégorie qui répondent aux conditions définies par la 

recommandation 2003/361/CE de la Commission du 06 mai 2003, et plus 

précisément les entreprises commerciales, artisanales et de services,                

individuelles ou sociétaires, ainsi que leurs établissements secondaires, 

sous certaines conditions. Ces conditions sont détaillées dans une fiche 

technique que vous pourrez retirer en mairie. Au-delà du 31 décembre 

2014, les entreprises ne pourront plus solliciter ces aides. Si vous êtes              

intéressé par cette démarche, contactez directement le service de                      

l’ODESCA (ARIARCA : tel 02 96 28 13 34) ou ceux de la Chambre 

consulaire dont vous dépendez. 

Aide régionale aux entreprises 
 pour leur mise aux normes « accessibilité »   

 

Il reste encore quelques places en musique, notamment en trompette et en 

harpe, et en danse. N'hésitez pas à vous renseigner lors des permanences : 

lundi de 9h à 12h, mardi de 13h à 16h et jeudi de 13h à 16h à l’École de 

Musique et de Danse de Guilers.  

Vie associative  

 

Les bénévoles de la bibliothèque de l’hôpital se réuniront le                                      

mercredi 3 septembre pour la réunion de planning à la maison St Albert, 

rendez-vous à 14h15. 

 

Marché de Saint Renan : sortie en mini bus le samedi 5 juillet. Priorité 

aux personnes de plus de 60 ans, sans voiture. Départ de l'Agora à 9h30, 

retour vers 11h30. Participation : 1 €. Inscription obligatoire, sortie limitée 

à 8 places. 

Sorties familiales :  

- L'Agora vous propose une sortie familiale au parc de Menez Meur le         

mardi 15 juillet. Prévoir son pique-nique. Rendez-vous à l'Agora à 11h. 

Tarifs : 3 € adulte, 2 € enfants. Inscription avant le 11 juillet à l'accueil de 

l'Agora, renseignements au 02 98 07 55 35. 

- L'Agora vous propose une sortie familiale à Kergroadez pour le nouveau 

son et lumière « Le bal des Korrigans » le vendredi 18 juillet. Prévoir son 

pique-nique. Rendez-vous à 18h30. Tarifs : 8 € adulte, 3 € enfants.                              

Inscription avant le 15 juillet à l'accueil de L'Agora, renseignements au 

02 98 07 55 35. 

L’Agora 

B.H.B.R. 

 

Nous vous informons qu’en raison de travaux de renouvelle-

ment de  câble ERDF,  la circulation des véhicules sera alternée par feux 

tricolores de chantier route de Bohars, dans la portion comprise entre le 

rond-point de Ker-Eol et le lieu-dit Kerloquin. Ces travaux ont débuté   

depuis le 30 juin, et ce pour une durée d’un mois. Nous vous                     

remercions de votre compréhension pour la gêne occasionnée. 

 

Le Conseil Général du Finistère nous informe que des travaux 

de réfection de la chaussée sur la R.D. 5 (route de BREST) 

ainsi que sur le giratoire du parc des Expositions de Penfeld sont             

entrepris jusqu’au 11 juillet. A cette occasion, la circulation des                

véhicules sera modifiée comme suit : - les 7 et 8 juillet : les travaux sur le 

giratoire seront réalisés entre 19h et 6h. La circulation sera déviée par la 

RD 105 (route de Saint Pierre) à partir de la Croix Rouge à Guilers puis la 

D 205 (boulevard Tanguy Prigent) du rond-point de Kerresseis via le                

giratoire des 4 vents. - les 10 et 11 juillet : circulation sur une voie dans la 

portion comprise entre le rond-point du parc des Expositions et l’entrée de 

Bohars (emplacement Monceau fleurs). Nous vous remercions de votre 

compréhension pour la gêne occasionnée. 

Travaux 

Ecole de Musique et de Danse 

Travaux 

 

Pour les adhérents du club, un repas sera servi le lundi 28 juillet au foyer 

St Albert à 12h. 

Foyer de l’amitié 

 

Pas de messe à Guilers ce week-end. Samedi 5 juillet : messe à 18h à 

Locmaria. Dans le cadre de la proposition nationale, une soirée « Nuit des 

églises » est organisée à l'église de Locmaria à 20h30 : il s'agit d'une mise 

en valeur des vitraux et des statuaires de l'église dédiés à la Vierge Marie 

par des lectures, des poèmes, des interludes musicaux. Animation                    

musicale par le groupe « BRD Brest rive-droite ». Pour tout public.               

Entrée gratuite. A l'issue de la soirée, nous partagerons le verre de l'amitié. 

Des flyers sont à votre disposition dans les accueils et les églises du 

doyenné. Servez-vous et invitez vos amis et vos voisins.                                 

Merci ! Dimanche 6 juillet : messe à 10h30 à Plouzané.                                   

Samedi 12 juillet : messe à 18h à Guilers. Dimanche 13 juillet : messe à 

10h30 à Locmaria et Plouzané. 

Ensemble paroissial 

Vie paroissiale 

Sport  

 

Pointes d'Or - Colette Besson : grand évènement ce week-end au stade 

d'athlétisme de Saint Renan. L'Iroise Athlétisme organise dès samedi 

14h30 jusque dimanche après-midi, la rencontre des meilleurs minimes 

Français, plus de 600 jeunes athlètes viennent disputer ce véritable                

championnat de France de leur catégorie. Entrée libre, restauration assurée 

par les bénévoles du club. 
 

Fin de saison : saison presque terminée, reste les championnats de                    

France : les jeunes vont à Valence dans la Drôme et Guillaume Hervé 

(qualifié au javelot) sera du voyage. Les détails pour la prochaine saison : 

jours et heures des entraînements, modalités d'inscription seront en ligne 

sur le site : www.guilersathle.fr  

Iroise Athlétisme 

 

Juillet - Août. Départ 8h ; Circuits n°27. 

Amicale Laïque - section cyclotourisme 

 

AS Guilers – Informations : séances de signatures pour la prochaine          

saison, les samedis 5 juillet et 6 septembre (de 10h à 12h à                                

Kermengleuz). Pour la délivrance des licences, les modalités relatives à un 

renouvellement ou pour une 1ère inscription sont consultables sur le site du 

club. Le comité directeur vous souhaite de très bonnes vacances d’été et 

vous donne rendez-vous au mois d’août pour la reprise des activités de 

notre Amicale. Consulter le site de l’ASG :  http ://www.asguilers.fr/ 

AS Guilers 

 

Les permanences des inscriptions : le mardi de 18h à 19h à Guilers 

(bureau - salle Louis Ballard), le jeudi de 17h30 à 18h30 à St Renan 

(buvette - salle Kerzouar). 

Entente Saint Renan/Guilers Handball 

http://www.guilersathle.fr


 

La boulangerie « Au Blé Doré » vous informe de ses congés annuels du               

5 juillet au soir au 28 juillet inclus. Réouverture le mardi 29 juillet. 

 

Trouvé : une casquette enfant grise Mickey, une clé sur porte-clés gris 

lettre « G »,  un vélo fille enfant  (rose et jaune), une paire de lunettes  

monture noire, une paire de basket Adidas ( jaunes). 

Perdu : une trottinette rouge avec un autocollant SCOTTER, un vélo        

adulte blanc, deux doudous plats (forme tête de canard).  

S’adresser à l’accueil de la mairie, 02 98 07 61 52 (code 5). 

Perdu / Trouvé 

Divers 

 

L’association locale ADMR de Guilers - Bohars a le plaisir de vous               

inviter à son assemblée générale qui aura lieu le samedi 5 juillet à 14h30 

au centre socioculturel de l’Agora. Ordre du jour : rapport moral, rapport 

d’activité, rapport financier, questions diverses. Un goûter sera servi à 

l’issue de la réunion. 

ADMR 

Boulangerie « Au Blé Doré » 

 

Guilers Presse informe sa clientèle que le magasin restera ouvert tout l’été. 

Du 7 juillet au 24 août, les horaires seront les suivants : du lundi au                  

samedi : 7h-12h15 / 16h-19h ; le dimanche : 9h-12h. Fermé le mardi après-

midi. Retour aux horaires habituels le 25 août. Bonnes vacances à tous. 

Guilers Presse 


